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AUTOUR DE

L'AVIS AU PEUPLE SUR ,SA SANTE

L'Avis au peuple sur sa sante a fait goüter ä Tissot le

grand succes et toutes ses douceurs : succes foudroyant
d'emblee, qui se maintient ensuite un demi-siecle, se pro-
longeant jusqu'apres la mort de l'auteur ; les editeurs se

disputent la faveur de le publier et au besoin l'impriment
en fraude ; sacre prophete en son pays, Tissot se fera lire
dans toutes les langues du monde civilise1 ; il sera admire,
loue, par ses confreres et par l'elite aussi bien que par le

grand public. Fortune si rare qu'elle doit etre fondee sur de

bonnes raisons. Ni artifices de l'auteur, ni engouement des

lecteurs ne sauraient suffire ä l'expliquer. II faut que

l'ouvrage ait repondu a un besoin et l'ait satisfait.
Le besoin II n'est que trop evident. Pour reprendre les

termes memes de Tissot, la moitie la plus nombreuse et la

plus utile de l'humanite perit miserablement dans les cam-

pagnes, ou par des maux particuliers, ou par des epidemies

generales. La vocation des medecins etant de travailler ä la

conservation de l'humanite, de tels ravages meritent bien,

sans doute, toute leur attention. C'est ce qui l'a « determine
ä donner ce petit ouvrage », qu'il destine' uniquement a

1 D'apres une note de l'Essai sur la vie de Tissot, de Ch. Eynard,
(P- 79)> h aurait existe une traduction en arabe.
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« ceux que leur eloignement des medecins met dans le cas

d'etre prives de leurs secours 1 ».

1. Pr6curseurs.

En se mettant ä l'ceuvre, Tissot n'ignore pas qu'il n'est
nullement le premier que ce sujet ait tente. Sans vouloir,
dit-il, compter tous les ouvrages qui se sont propose avant
lui !e meme but et qui n'ont reussi qu'a produire « un mau-
vais effet », « ted par, exemple le fameux recueil de Mme Fou-

quet », il en cite deux, auxquels il attribue « une superio-
rite qui merite toute la reconnaissance du public », Ceux du

medecin suedois Rosen et du professeur de Vienne van
Swieten. II a beau etre modeste, savoir que son oeuvre n'est

pas parfaite, les seuls modeles auxquels il permet qu'on la

compare sont ceux qu'ont fournis ces confreres illustres,
admires dans l'Europe entiere. L'Avis au peuple ne tardera
d'ailleurs pas ä les eclipser.

Tissot aurait pu trouver plus pres qu'a Stockholm ou a

Vienne des precurseurs point indignes d'etre cites, sinon

pour un merite transcendant, du moins parce qu'ils avaient

en leur temps, dans la ville meme ou il prenait ä son tour la

plume, ete seduits par la meme idee genereuse : les Lausan-

nois Jacob Girard des Bergeries (ne vers 1610 mort

]i juin 1681) et Jacob Constant de Rebecque (5 octobre

1645-6 juin 1732) ; cousin du premier par sa mere, Judith
Girard des Bergeries 2. L'un comme l'autre se proposent un

1 Les citations de YAvis au peuple sont faites d'apres la ire ed.,
de 1761.

2 En 1673 J.-H. Widerhold, ä Geneve, publie en un volume sous
le titre de La medecine domestique, deux ouvrages de J. G. des
Bergeries, Le goiwernement de la sante et L'Apothiquaire charitable; et
deux de Constant, Le Chirurgien charitable et Le midecin chari-



— 2ÖI —

but tellement semblable ä celui de Tissot qu'ils l'expriment
litteralement dans les memes termes, pres d'un siecle avant
lui. lis savent d'ailleurs qu'ils n'innovent paint, donnent

leur avis sur les modeles qu'ils ont sous les yeux. Apres eux
comme avant, en France, en Allemagne, en Suisse, ce genre
d'ecrits est abondamment represente1. L'idee que reprend
Tissot est done dans l'air depuis longtemps et dans tous les

pays ; de bons ouvriers se sont attaches ä lui donner un

corps ; le public a encourage leurs efforts.
De meme, le succes de l'Azris au peuple ne sera que la

repetition, a un siecle et demi de distance, de celui qui avait
accueilli le Medecin charitable, de Guibert, et lui etait reste

fidele pendant 80 ans. Dans ce triorfiphe ainsi renouvele, il
faut, a cöte du merite personnel de Tissot, savoir recon-

naitre la part de facteurs qui ne dependent en rien de lui.
Dans l'intervalle de temps qui le separe de Guibert, ou

meme seulement des medecins lausannois dont nous avons

rappele le souvenir, imprimerie et librairie ont fait des pro-
gres qui assurent aux livres une diffusion bien plus rapide
et plus etendue. La medecine, de son cote, a vu s'ouvrir

table. Constant reprit et amplifia plus tard son oeuttre et en tira
trois volumes edites en 1683 k Lyon chez Jean Certe : Le medecin
franqois charitable, L'apoticaire franqois charitable, Le Chirurgien
franqois charitable.

Dans sa preface, J. G. des Bergeries cite, sans donner son nom,
un medecin, « qui le premier a rompu ceste glace » et dont le livre
avait eu dejä plus de 22 editions. Ce doit etre le Medecin charitable,
de Philibert Guibert, qui lui a quelque peu servi de modele.

1 Pour ne pas sortir de Suisse, le Sichere und geschwinde Arst, de
Theodor Zwinger II, de Bale, a 5 editions entre 1684 et 1725 et
s'enfle jusqu'ä 912 pages. Un fils de l'auteur, Friedrich Zwinger,
rajeunit l'ouvrage et en donne deux nouvelles editions en 1742
et 1748, precedant ainsi Tissot de bien peu. II suit l'ordre alpha-
betique. Tissot, ne sachant pas l'allemand, ne doit pas avoir connu
ce livre.

A Zurich, Joh. von Muralt donne en 1692 un Hippocrates helve-
tteus, en allemand malgre son titre.
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pour ©lie des horizons nouveaux. Elle a consolide ,ses quelques

connaissances traditionnelles bien fondees, tout en se

debarrassant d'une partie de l'enorme fatras qu'elle portait
depuis des siecles dans ses bagages. De par la seule date de

sa naissance, Tissot beneficie ainsi, vis-ä-vis de ses prede-

cesseurs, d'avantages qu'il n'a point crees ; la maniere dont

il envisage son sujet n'est plus la meme ; il voit plus large
et plus juste. II n'est plus oblige de se borner, comme Girard
des Bergeries, a ecrire un aimable petit traite d'hygiene
populaire, en brodant sur un canevas prepare par Galien ;

il ne risque pas non plus de tomber dans les divagations de

Jacob Constant, reste fort englue dans sa croyance aux ver-
tus merveilleuses des drogues. II a une connaissance plus

nette'qu'eux des diverses maladies, ce qui lui permet de les

presenter chacune ä part, avec son traitement, evitant
l'ecueil des generalites, qui laissent le public forcement

indifferent. Tous avantages donnes ä Tissot par la seule

date de sa naissance et sans merite de sa part. Plus encore,
l'attitude du public, sa capacite de comprendre, ont fait
bien des progres ; Tissot pourra, sans risquer que sa

consideration en souffre, supprimer toute mention des amulettes,
de la poudre de cräne humain ou de la graisse d'homme

mort, alors que Jacob Constant estimait encore que l'expe-
rience avait etabli leurs vertus, si bien que ses pages four-
millent de recettes de ce genre ; il ne croyait pas inutile, par
exemple, contre la colique, d'essayer au moins de s'appli-

quer sur le ventre de la fiente et des intestins de loup.

2. A qui s'atdresse l'Avis au peuple.

Tissot est libere de toutes idees semblables ; et comme il
n'ecrit pas directement pour le peuple, il peut sans crainte

se montrer tel qu'il est. II n'a £n effet pas « l'illusion que ce
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livre va devenir une piece de menage dans la maison de

chaque paysan ». Ceux qu'il a en vue sent « premierement
Messieurs les pasteurs », puis les « Seigneurs de place », et

en troisieme lieu « les personnes riches ou au moins aisees »,
fixees ä la campagne, et qui « seront charmees d'avoir
quelques directions dans l'emploi de leurs soins charita-
bles ». Devant ces intellectuels, d'une culture souvent egale
ä celle du medecin, rien ne s'oppose ä ce que l'auteur dise

sans reticences sa pensee ; ils sont prepares ä la recevoir

sans en etre etonnes ni choques, quelle qu'elle puisse etre.

Les pasteurs durent d'ailleurs trouver :out naturel que
l'auteur s'adressät en premiere ligne ä eux. II leur arrive
constamment, dans les postes de campagne, de suppleer au

manque de medecins. Tel d'entre eux, Decoppet, s'illustre
pendant l'epidemie qui ravage le Pays d'Enhaut en 1746 ;

installe plus tard ä Aigle, ou il sera dcyen, il botanise avec

Haller, son voisin a Roche pendant six ans ; il fait des

recherches sur les cretins, alors nombreux dans sa paroisse.
En 1765, la fievre maligne sevit ; Tissot est envoye en mission

; son rapport englobe dans un eloge commun le medecin

Malanot et le pasteur Decoppet, non seulement pour
leur zele, leur courage et leur charite, mais pour leur habi-

lete ä decider du meilleur traitement L

A defaut du pasteur, ce sera sa femme qui se mettra a

<v medeller » les paroissiens prives de medecin ; voyez !a

grand'mere du doyen Bridel, Judith Pittet (1694-1778).
femme de Philippe Bridel (1680-1771), pasteur ä la Vallee

de Joux. Elle avait etudie la medecine usuelle et s'etait

1 Sur le Doyen Decoppet, voir Hist, et Mem. de la Soc. de
physique de Lausanne, II. — L. Vulliemin, Le doyen Bridel. — Eynard,
loc. cit., p. hi. — Les Mem. de la Soc. economique de Berne pour
1764 contiennent un memoire du doyen Decoppet et du Chirurgien
Ricou sur la flore regionale et ses noms patois. — Les lettres de
Decoppet ä Haller sont k la Bibliotheque de la ville de Berne.
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constitue une petite pfaarmacie de simples ; dans les cas

graves eile ecrivait au Dr Exchaquet, ä Aubonne *.

Aussi, de divers cotes, dans ces memes annees, la proposition

est faite que les etudiants en theologie soient prepares

par un cours sommaire de medecine ä pouvoir donner
de bons conseils ä leurs paroissiens malades 2. La chose fut
reellement mise ä execution ici ou la. Eynard nous informe
qu'en Hesse-Darmstadt les etudiants en theologie devaient,

pour etre consacres, avoir passe un examen sur VAvis au

peuple. A Bale, Achilles Mieg, professeur de 1769 a 1799,

annonga des excursions botaniques, portant surtout sur les

plantes medicinales, in gratiam Theologiae Studiosorum3.

A Lausanne, Jacob Girard des Bergeries, que nous avons
mentionne tout ä l'heure, docteur en medecine de Montpellier

et professeur en langue sacree ä t'Academie, en fai-
sait autant dejä un siecle auparavant ; en plus de l'hebreu,

il enseignait ä ses etudiants la connaissanee des plantes
usuelles pour que, s'ils devenaient ministres de campagne,
ils pussent etre utiles ä leurs paroissiens dans leurs maladies

*. L'academie de Berne voulut, ä son tour, aller plus
loin : en 1766, par l'organe d'une commission dont Haller
est membre, eile demande, entre autres reformes urgentes,

que soit cree un theatre d'anatomie et de physiologie, dont

l'enseignement s'adresserait aux eleves des professions medicates,

mais tout particulierement aux etudiants en theologie

; c'est sans doute Haller qui motive cette proposition

1 Genealogies vaudoises, I, 5 ; p. 648, 676.

'Zimmermann, par exemple ; Von der Ruhr... im Jahr 1765,
p. 209 sqq.

3 Eynard, loc. cit., p. 81. — Alb. Burckhardt, Geschichte der med.
Fakultät su Basel.

4 Mscr. du doyen Bridel sur les professeurs ä l'Academie de
Lausanne ; je dois cette indication ä M. G.-A. Bridel.
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en insistant sur le bien que les campagnards retireraient de

cette mesure 1.

LL. EE. mirent ce projet au panier. D'autre part, tout

occupees qu'elles soient a ce moment d'assainir le corps
medical en reglementant le droit de pratique, il leur arrive
de reconnaitre ce droit ä un pasteur. Le 13 mai 1765,

!'Illustre Chambre de Sante de Berne, ä l'occasion d'une

epidemie de fievre maligne dans le bailliage de Moudon,
decrete qu'ont le droit de pratiquer, le Dr Dutoit, le

Dr et justicier Burnand, et le pasteur Gilliard, de Villarzel.
Meme avec cette adjonction, l'etat-major ne parut pas
süffisant et fut encore enrichi de l'infirmier Samuel Barbey,
de Granges 2.

3. M6decins et chirurgiens de campagne.

Le manque de bons medecins ä la campagne, telle est la

justification de VAvis au peuple.

Dans un memoire que Haller soumit au Conseil de Sante

le 13 juin 1765 s, il estime qu'en dehors des villes de

Berne et de Lausanne, il y a dans la partie allemande du

canton tout au plus 5 ou 6 medecins et dans le pays romand

pas davantage. De Vevey a Berne et dans tous les bailliage»
de montagne, on ne trouvera pas un seul medecin gradue

(ordentlicher Arzt).
On voit mal, en effet, comment ils auraient pu y vivre.

Le jeune medecin, au sortir de plusieurs annees d'etudes,

fort cheres, qu'il fallait aller faire a l'etranger ou du moins

4Fr. Haag, Die hohen Schulen zu Bern, p. 144.

2 Arch. d'Etat de Berne, Actes (vol. 98) et Manuaux (vol. 42) du
Conseil de Sante (C. de S.) ; 10 et 13 mai 1765.

3 Actes du C. de S., vol. 22 et 100 ; Man., vol. 42.
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ä Bale, eüt-il pense s'etablir dans un village, eüt trouve la

region fareie de praticiens irreguliers proteges par la con-
fiance des paysans. Tissot consacre un vif et savoureux
chapitre ä ces charlatans ; il en distingue « deux especes :

les charlatans passans, et ces faux medecins de village, tant
males que femelles, connus dans ce pais sous le nom
de Malges, et qui le depeuplent sourdement ». Les uns ne

valent pas plus que les autres ; ä l'envi, ils seduisent le peu-
ple grossier et credule ; chaque jour de l'annee est marque

par leurs victimes. « J'ai vü avec douleur le laboureur et

l'artisan, denues des secours les plus necessaires ä la vie,

emprunter de quoi acheter cherement le poison destine ä

combler leur misere..., et souvent en les jettant dans des

maux de langueur qui reduisent toute une famille ä la men-

dicite. »

« Cinq ou six cents paysans entourent... ce charlatan de

foire, grands yeux ouverts, gueule beante, qui se trouvent
fort heureux qu'il veuille bien leur friponner leur neces-

saire en leur vendant, quinze ou vingt fois au delä de sa

valeur, un remede dont la plus grande qualite serait d'etre
inutile... » « La conduite du peuple ä cet egard est un vrai
suicide... » « Qu'un soldat chasse de son regiment ä cause

de ses coquineries ou qui a deserte par libertinage, qu'un

banqueroutier, qu'un ecclesiastique fletri, qu'un barbier

yvrogne, qu'une foule d'autres personnages aussi vils,
viennent afficher qu'ils remontent les bijoux dans la
perfection ; s'ils ne sont pas connus, si l'on ne voit pas de leur

ouvrage, si l'on n'a pas des temoignages authentiques de

leur probite et de leur habilete, personne ne leur confiera

pour 4 sols de pierres fausses ; ils mourront de faim. Mais

qu'au lieu de se faire joailliers ils s'affichent medecins, on

achetera tres cherement le plaisii de leur confier sa vie,
dont ils ne tarderont pas ä empoisonner les restes. »
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Meme dans les paroisses plus peuplees qu'un simple
village, les honoraires que le medecin tire de ses clients ne lui
permettent pas toujours de subsister. Ni Villeneuve, ni
Cossonay, par exemple, avec la campagne environnante, ne

reussissent, et cela jusqu'ä la fin du siecle, ä faire vivre
leur docteur. En 1783, malgre que la «bourgeoisie» de

Villeneuve assure 4 louis d'or de pension au Chirurgien
Lanz, LL. EE. doivent lui octroyer une gratification de

200 florins ; le pays est si pauvre que c'est ä peine si les

habitants peuvent payer leur Chirurgien. II est d'ailleurs tout
ä fait exceptionnel de voir le gouvernement aussi gene-

reux ; 20 couronnes, 36 couronnes, 90 livres, voilä ce

qu'habituellement le medecin de campagne en obtient pour
une annee, quand ses suppliques sont favorablement

accueillies1.
Les villes, elles, cherchaient a attirer et retenir au moins

un bon medecin par une pension reguliere et divers avan-

tages ; en echange de quoi ses visites aux bourgeois etaient

tarifees et les indigents soignes gratis. Parfois aussi un

village s'assurait la visite reguliere du docteur. LL. EE. au

contraire ne veulent se lier par aucun engagement ; si elles

consentent ä accorder au medecin campagnard une gratification,

ce n'est jamais qu'ä bien plaire ; chaque annee il
faudra solliciter ä nouveau.

Prenons un exemple. Voici comment le medecin-chirur-

gien Jean-Jaques Prelaz expose ä LL. EE. sa situation, le

21 decembre 17902. II y a quinze ans qu'il est etabli ä

Aubonne ; « il est incessamment appele, de jour et de nuit,
dans les villages, pour des cures de medecine et des opera-

1 Actes du C. de S., vol. 95, 18 mars 1783. Nombreuses mentions,
Actes, passim, et Sanitätsrechnungen.

2 Actes du C. de S., vol. 143.
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tions de Chirurgie ; ...ne s'est jamais refuse ä porter avec

un zele egal tous les secours... 4e son art, les remedes et ses

soins, au pauvre comme au riche. Dans les communautes

qui le payent du fond public ainsi que fait Gimel comme
dans toutes les autres qui ne le payent pas, il en appelle avec

confiance ä [leurs] temoignages pour attester combien de

fois ses soins ont ete suivis du plus heureux succes. Dans les

villages qui ont des Seigneurs particuliers, dans ceux ou il
y a de bonnes maisons etablies, la charite particuliere sup-
plee souvent au manque de moyens du pauvre paysan ; mais
dans ceux on la directe Seigneurie appartient ä Vos EE.,
non seulement il ne regoit ordinairement rien pour ses

peines, ses courses et ses soins, mais il n'est pas memtf paye
des medicamens qu'il administre aux malades et aux
Wesses... » Aussi, « ses facultes » finissent par se refuser « a sa

bonne volonte et ä son zele charitable, et il lui seroit impossible

de continuer sur ce pied-lä sans se ruiner. — Dans ces

circonstances, le soussigne, bien instruit de la charite si

reconnue de Vos EE. et des peines infatigables qu'elles se

donnent pour le bonheur des sujets que la Providence a

commis ä leurs soins, prend la liberte de leur proposer, si

Elles voudroient lui faire la grace de lui accorder une petite
pension annuelle pour aller chaque semaine une fois visiter
tous les villages du Bailliage dont elles ont la Seigneurie
directe, ä l'effet d'y donner ses soins gratuits aux families

indigentes qui s'y trouvent... »

A l'encontre de l'opinion exprimee par le petitionnaire
dans sa peroraison, le « meilleur des souverains » ne trouva

pas cette demande conforme ä ses vues paternelles et ä sa

haute sagesse. Trois jours ne s'etaient pas ecoules que deja
le Conseil de Sante ecrit au Bailli ; il ecarte « la requete de

Mr Prelaz, medecin ä Aubonne, qui sollicitait une pension

annuelle, vu que nous n'accordons jamais de pareilles pen-
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sions. Par contre, en raison de votre recomniandation et des

bons temoignages que possede ie suppliant, et pour l'encou-

rager, nous lui octroyons pour cette fois, sans aucun
engagement pour l'avenir, une gratification de 80 fr. ». 80 fr.

pour quinze annees de pratique non payee parmi les

indigents des villages de la directe Seigneurie de Berne ; Jean-

Jaques Prelaz jugea qu'il ne valait pas la peine de renou-
veler sa supplique ; il en resta ä cette seule tentative.

II n'en fut d'ailleurs pas aussi ruine qu'il le donnait ä

craindre. II laissa en effet ä sa mort (1815) deux maisons,

avec jardin, vignes, divers foods de terre et creances ; le

tout valant quelque 25 000 fr. d'alors. II a une bibliotheque
d'une cinquantaine de volumes de medecine. Son « cabinet

d'etude » contient des tableaux, l'Encyclopedie, un clavecin

(tout cela, il est vrai, taxe 82 fr.). II avait un domestique,

pour son service personnel et la manipulation des drogues

qu'il debitait dans son officine. En somme, il eüt pu passer

pour une maniere de richard. Et c'est ä son travail qu'il
doit tout ce qu'il possede ; car il est arrive ä Aubonne qua-
rante ans plus tot, frais debarque de Montpellier, sans un

sou vaillant et ses deux mariages ne lui avaient apporte
aucune fortune b

Mais J.-J. Prelaz est ä moitie praticien de ville et a fait
quelques etudes. Ceux qui vers le milieu du siecle sont ins-

talles dans les villages n'ont guere d'autre preparation qu'un

stage aupres d'un meige ou d'un barbier, guere d'autre

bagage intellectuel que la conviction de leur aptitude ä lire
les urines, et la possession de recettes, de ces « secrets » que

le peuple juge plus actifs que les remedes savants. On

rencontre de ces contrats d'apprentissage, dans les registres des

notaires ou les manuaux des communes. En 1719, Monsr

1 Arch, de la Just, de paix d'Aubonne, vol. 6, annee 1815. —
A. C. V. — Rens, particulars.
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Gaspard Roux, Mtre Chirurgien et perruquier de profession
habitant ä Lausanne, engage et affirme le Sr Abram
Rithner de Vevey, pour deux ans, pour lui apprendre les

dites professions, moyennant la somme de 50 ecus petits,
payables « content ». C'est un particulier qui paie, « le n. et

puissant Sgr de Blonay pour les bons services que ledit
Rithner lui a rendus longues annees 1 ». Ailleurs, et le cas est

assez frequent, ce sera une commune ; ainsi en 1748 Yver-
don s'engage ä verser 40 ecus blancs, et 5 ecus blancs pour
le vin ä la maitresse, aux perruquiers Molinier et Clerc,

pour trois ans d'apprentissage de Frangois-Frederic Flac-

tion, «pour toutes choses». La commune dut en outre munir-

son protege d'une veste, d'un justaucorps, de souliers « qui
est son plus pressant besoin » et d'un couple de chemises *.

Pour des prix pareils et aupres de pareils maitres, on ne

s etonnera pas que ces apprentissages ne changent guere la

mentalite des jeunes eleves. Iis obtiendront bien de la sorte
le droit de « lever bassin », soit de suspendre leur enseigne,

mais n'en restent pas moins incultes ; ils continuent, sans

que nous puissions le leur reprocher, ä partager les memes

idees, prejuges et superstitions que leurs clients. Si, pour
employer une expression du boursier Secretans, « ils ne

font pas languir les heritiers », ceux-ci ne s'en plaindront
pas plus que le mort. Comment ces simples gens suppose-
raient-ils qu'un autre medecin eüt ete capable de faire

1 Notaire P. Dutoit, de Vevey, 5 juillet 1719. Communique par
le Dr A. Guisan.

2 Manuaux du Conseil d'Yverdon, 9 fevrier 1748. — F.-F. Flac-
tion, 1734 - 1803, apres un passage aux armees, ä l'etranger, en
revint chirurgien-major et exerga des 1768 k Yverdon ; il fut
Chirurgien pensionne de la ville.

3 Secretan, ancien boursier de Lausanne : MSmoire adresse ä fill.
Chambre de Sante de Berne, fevrier 1770. In fol. 186 p. ms. Un
exemplaire est aux Actes du C. de S., vol. too ; un autre appartient
ä M. F. Olivier, prof, ä l'Universite de Lausanne.
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mieux La campagne n'en connait point. Et le client
mecontent eut-il la velleite de se passer de leurs services, i{

y regardera ä deux fois avant d'offenser le puissant

personnage capable de jeter un sort sur lui, sa famille, son

betail1.
Aussi ces guerisseurs lies au terroir ne manquent-ils pas

d'occupation. Souvent la fortune leur sourit. Si Ton pou-
vait explorer en detail les archives des regions campagnar-
des, on verrait sans doute dans tout le pays se repeter ce

que montrent Celles de la region de Nyon, que nous avons

fouillees plus en detail : nombre de ces empiriques, capables

tout juste de saigner et purger ä tort et ä travers, arron-
dissant leur pelote, achetant de bonnes maisons, epousant
des heritieres ; on les voit conseillers, gouverneurs de leurs

villages, justiciers de la paroisse. Devenus capitalistes, ils

pretent aux particuliers ou aux communes, contre solides

garanties, oonservees dans les minutes des notaires. Et
pendant que d'un cote, suivant l'expression de Tissot, ils depeu-

plent sourdement le pays, de l'autre ils le repeuplent ouver-
tement ; j 'en connais qui elevent des families de dix et douze

enfants, comme elles n'etaient pas exceptionnelles alors.

Remede dangereux, si Ton veut, car presque toujours un, si

ce n'est plusieurs, des enfants embrassent a leur tour la car-
riere de pere ou mereII y a en effet des femmes parmi
ces meiges, et parfois meme Berne, encore en 1765 et plus

tard encore, consacre leur droit, au moms limite, ä la

pratique *.

1 Secretan, loc. cit. — Zimmermann, Von der Ruhr..., p. 180.

2 Nombreux documents sur les families Prelaz, Gale, Chambordon,
de Givrins et Trelex, aux Actes du C. de S., aux A. C. V., dans les
Arch, locales.

3 Ainsi pour Madeleine Christine Dumartheray ä Givrins (Man.
du C. d. S., vol. 42 ; 26 juin 1765. — Ibid. vol. 44, 45 et 50, en 1768,
1769, 1773, et Actes du C. de S., vol. 203 pour les soeyrs Marguerite
et Pernette Bürdet ä Montreux.
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Certains de ces guerisseurs traversent de singulieres peri-
peties dans leur lutte contre les ordonnances bernoises,

l'lllustre Chambre de Sante et plus tard le College de Mede-

cine de Lausanne. Trente annees d'efforts de Messieurs de

Berne ne reussirent pas a mater tous les recalcitrants ; il
s'en trouve qui ä force de batailler contre les autorites, se

creent des situations inexpugnables et finissent par arra-
cher patentes en regie ou pensions officielles. Voyez Jean-

Daniel Puthod : apres des examens repetes qui ne montre-
rent que sa parfaite ignorance et incapacite, apres de multiples

interdictions accompagnees de menaces de prison, il
n'en a pas moins gagne la protection des communes du

Jorat, et celle meme du Bailli de Moudon, que l'affaire de

la dime a rendu nerveux ; une guerre ouverte de douze ans

contre les autorites superieures laisse en 1801 notre empi-

rique maitre de la situation et consacre medecin de deuxieme

classe, ä Mezieres1. Ou cette autre figure pittoresque,
Francois Chambordon, de Trelex : somme lui aussi en 1787

de se mettre en regie avec les ordonnances, il semble ne

s'etre pas fait de souci ; du moins, je ne le vois pas se

presenter ä l'examen. Pourtant, arrive ä Begnins comme regent
en 1798, il va y cumuler les fonctions de Chirurgien (tou-
chant de ce fait pendant vingt ans une pension de la

commune), frater (soit barbier), aubergiste de l'Ours et regent.
Sur la hierarchie de ces professions il a ses idees et ne

souffre pas de critiques. Le pasteur charge de la surveillance
des ecoles ayant trouve la classe sans maitre et s'etant per-
mis une observation au regent qui rentre apres une heure

d'absence, Chambordon le prend de haut : il avait des clients
ä raser dans son auberge, et cela ne regarde personne. Le

1 Nombr. pieces aux Man. et Actes du C. de S. de 1788 ä 1797.
— Morax, Cadastre sanit. du canton de Vaud, p. 185.
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pasteur dut se le tenir pour dit ; la municipality n'osa pas
donner suite ä son rapport1.

De pareils personnages font un peu sauter le cadre de la

corporation. Dans leur grande majorite, les empiriques vil-
lageois ne se distinguent pas, au point de vue de leur situation

sociale, des campagnards au milieu desquels ils vivent.
La meme mediocrite est leur lot habituel. Nous venons d'en

citer que la fortune a favorises ; ä l'autre bout de l'echelle

il y en a que le guignon poursuit, comme il le fait pour tel

collegue d'Yverdon, que la commune assiste, ou de Moudon,

qui « fait discute 2
», doit enlever le plat ä barbe de son

enseigne, et s'expatrie3. A defaut d'autres documents, les

testaments notaries et les inventaires au deces nous rensei-

gnent a l'oocasion. Prenons un de ces inventaires, qui sem-
ble devoir representer la condition moyenne d'un Chirurgien

de village ; il s'agit de Samuel Mellet, d'Oron la ville,
au 4 mai 1745 4. Les effets personnels du defunt compren-
nent un justaucorps et une veste de fin drap, tirant sur le

blanc, avec parements rouges ; une paire de culottes de

sarge de Londres, rouge ; une casaque et des culottes vertes,
usees ; un bon bonnet rouge et blanc ; un chapeau borde

avec cocarde noire ; un pair de boutons de chemise en

argent ; neuf bons Vandomes ; un parapluie bleu gate. Ce

n'est pas d'un misereux, mais peu s'en faut. Samuel Mellet
n'etait pourtant pas le premier venu ; il semble que c'est lui

qui etait gouverneur d'Oron en 1736. Et ce qu'il possede

1 Arch, communales de Begnins ; comm. par M. Campiche, archi-
viste.

2 Fait faillite.
3 Jean-Rodolphe Flaction (ne 1707, encore vivant 1774); Sebas-

tien Francois Chatelanat (ne 1684, se marie 1717). Arch. comm.
d'Yverdon, et rens. partic.

* Publie en partie, par Ch. Pasche, Rev. hist, vaud., 1900. — Arch-
du trib. d'Oron, B. 82. — Je dois ce qui est inedit au Dr A. Guisan.

4
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en fait d'« outils et instruments propres ä la Chirurgie et
medecine » est a l'avenant : dans une bourse de peau noire
quelques instruments ä arracher les dents ; dans une trousse
de cuir, des rasoirs ; deux etuis, dont Tun qualifie de « bei

etui », contiennent ciseaux, pincettes, sondes, lancettes,

porte-aiguille (en argent), rasoirs, boutons ä feu, une petite
seringue de « lotton » ; enfin une seringue d'etain et un bas-

sin de lotton — peut-etre celui qui servait d'enseigne Tout
compris, une vingtaine d'objets, dont plusieurs en mauvais

etat. Une « boette » suffit ä oontenir les drogues. Toutes les

fioles et verres sont laisses au suocesseur pour 15 batz.

Enfin vient la bibliotheque : 2 coutumiers, un dictionnaire
« en latin et franca is », et un livre de medecine. La culture
professionnelle de ce representant des chirurgiens de cam-

pagne vaudois laissait evidemment ä desirer.

„ ** *
Apres la pauvrete du laboureur et la concurrence ruineuse

du meige, qu'aucune reglementation officielle efficace ne

limite au moment ou parait le livre de Tissot, un autre
obstacle encore s'oppose ä ce que la campagne soit pourvue
de bons medecins : l'insuffisance des routes et des moyens
de transport. Rares sont les voies bien etablies, les « che-

mins charriers » oü les vehicules peuvent sans risques cir-
culer par tous les temps. Des que Ton quitte les trois ou

quatre arteres prineipales, ce ne sont guere que chemins

vicinaux mal entretenus, ponts insuffisants ou simples gues.

Aussi rencontre-t-on dans les lettres de medecins au Con-

seil de Sante de frequentes doleances sur la fatigue que
leur valent leurs courses perpetuelles. Le 15 janvier 1780,

le bailliage d'Oron etant en pleine epidemie de dysenterie,

Jean-Frederich Mellet ajoute ä son rapport ä l'Illustre
Chambre, qu'il a du « se pourvoir, ä grand prix », d'une
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mule, « preferablement a un cheval, qui ne pouvoit lui suf-
fire ä cause des mauvais pour ne pas dire impraticables che-

mins » ; encore est-il « oblige dans oertains endroits de

mener sa mule par la bride plutot que de rester engage dans

des fondrieres et enflemens de rivieres comme il y a manque

». A tout cela, il gagne « un mal de reins cause par une

equitation secutive, penible et douloureuse 1 ».

Malgre quoi il s'agit de preparer pour l'autorite bernoise

des tableaux montrant la marche de l'epidemie ; sans se

soucier des frais du docteur (« outre l'entretien de sa mule

au dehors il est oblige de pourvoir ä celui de son ecurie

ordinaire»), ni de son lumbago, la Chambre de Sante se

plaint que le Dr Mellet n'ait indique que 59 malades alors

qu'il y en a eu 87. Et douze ans plus tard, alors qu'il
pratique depuis 40 ans et a servi dans je ne sais combien d'epi-
demies, Berne rabaisse a 40 batz la journee du docteur

auquel jusque-lä elle en avait toujours verse 60 pour ses

soins aux indigents en temps de contagion ; il doit se resi-

gner ä transiger pour 50 batz *.

Si dure est la vie du medecin de campagne, si rares et si

chiches les encouragements qui lui viennent des autorites,

que leur nombre reste toujours infime, les autodidactes

exceptes. Ces derniers, d'ailleurs, apres avoir foisonne par-
tout en liberte, ont pourtant fini par etre progressivement

reduits, par voies legales, ä la suite des Mandats souve-

rains de 1765 et de 1787. Mais cela n'a pas suffi ä multiplier

les medecins. En 1794, le College de Medecine de Lau-

1 Arch, de Berne ; Sanitätswesen, vol. 47.

»Man. du C. de S., vol. 61, 13 decembre 1779. — Actes, vol. 151,
15 juillet - 14 aoüt 1792.
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sanne, dans un rapport1 signe par Tissot, D'Apples conseiller,

D'Apples-Gaulis et Scholl, enumerant tous les medecins et

chirurgiens du Pays de Vaud, devoile la persistance, avec

peu d'amelioration, de l'etat dejä note en 1765 : de Morges
ä Versoix il n'y a qu'un medecin et un Chirurgien, tous deux
ä Nyon ; — entre Aubonne et Yverdon « il n'y a pas un

secours, excepte deux chirurgiens ä Cossonay, dont un... ne

devrait peut-etre pas compter » : — «aucun Chirurgien
oonnu sur la route de Lausanne ä Berne » ; — de Vevey
« jusques ä Martigny plus de medecin. Bons chirurgiens
exerrant l'une et l'autre partie, ä Aigle et ä Bex » ; —
« dans les quatre paroisses de Lavaux, les Monts au-dessus,

le reste des Jorats, Montpreveyres, le Bailliage d'Oron, et
le reste de cette liziere jusques au canton de Fribourg, partie

fort peuplee, aucun secours en aucun genre que l'on

puisse compter » ; — « nous ne connaissons non plus aucun

secours, excepte quelques rhabilleurs, dans la vallee du Lac
de Joux et tous les villages du Jorat [lisez Jura] depuis le

pais de Gex jusques ä la Comte de Neuchätel ». Addition-
nons tous ceux que le College de Medecine nomme ; ils

seraient 39 pour le pays entier, 16 medecins, 15 chirurgiens
et 8 qui exercent les deux « parties » ; 10 sont ä Lausanne,

les autres repartis entre Nyon (2), Morges (5), Aubonne

(3), Cossonay (2), Orbe (2), Yverdon (3), Grandson (2),
Moudon (1), Payerne (1), Vevey (5), Aigle (1) et Bex (2).

4. Autres remfedes envisages: La röforme
des Stüdes m6dicales.

II va de soi que Tissot n'a pas attendu de devoir, ä la

fin de sa carriere, signer d'aussi decourageantes constata-

1 Non date ; Actes du C. de S., vol. 161.
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tions, pour sentir qu'un livre, füt-ü aussi bon que le sien,

ne remplace pas la presence du medecin, et qu'ä cöte du

remede offert par i'Ams au peuple, il en fallait d'autres L

D'abord, preparer un corps medical bien adapte ä l'acti-
vite qu'il aurait a exercer a la campagne ; et d'autre part,
lui assurer une existence honorable.

Pour remplir la seconde de ces conditions, le seul conseil

que le corps medical put donner etait d'arreter le pullule-
ment des charlatans ; ce que firent les mandats de 1765 et

1787 ; en dehors de quoi on ne pouvait compter que sur le

relevement de la situation eccncmique du paysan.
Quant ä la reforme des etudes, Tissot s'en est explique

ä diverses reprises. En 1757, Berne s'oocupe de l'Academie
de Lausanne, Bonstetten et Haller enquetent, exarmnent
s'il y a lieu de la developer ; a cette occasion, Tissot regoit

une lettre de son ancien professeur de Montpellier,
Sauvages, qui lui ecrit2 : « M. de Haller ne pourrait mieux
faire que de travailler ä etablir une universite ä Lausanne

et de vous y placer comme il convient. » En 1765, le Conseil

de Sante recherche comment mieux secourir le peuple
malade dans les campagnes

3
; Tissot lui fournit un memoire

dont il extraira vingt ans plus tard les pages publiees sous

1 C'est de quoi Richerand (Des erreurs populaires relatives ä la
medecine, 2me ed., Paris, 1812 ; p. 72 ss.) a neglige de tenir compte,
lorsqu'il langait l'anatheme contre VAvis au peuple et autres ou-
vrages analogues. II les condamne sans reserve, parce qu'c ils ins-
pirent aux personnes d'un zele aveugle la confiance la plus presomp-
tueuse et la plus coupable ; ...ils ont coüte la vie ä plus dliommes
que la guerre la plus meurtriere ». — Des reproches du meme genre
ont ete adresses de notre temps aux cours de Samaritains ou de
Croix-Rouge. Pour Tissot, I'Avis n'est qu'un palliatif, en attendant
nueux.

a Ch. Eynard, Essat sur Tissot, p. 38, note. — Sur la mission de
Haller ä Lausanne en 1757, Rev. hist. vaud.f 1900.

3 Man. du C. de S., vol. 42 ; Actes, vol. 22 et 100.
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le titre De l'instruction de chirurgiens pour les campagnes *.

A ses yeux, c'est une Utopie de prevoir que jamais il y
aura des medecins partout dans le pays. Meme si la chose

etait possible, eile ne serait pas necessaire. II est bien
preferable de preparer pour la campagne de bons chirurgiens ;

deux ans d'etudes, bien employes, ou mieux trois,
sufficient ä leur instruction. Pas de latin ; tout ce qu'il faut

exiger des candidats pour les admettre ä l'ecole qu'il s'agi-
rait de creer, « c'est qu'ils sgussent tres bien lire et bien

ecrire, qu'ils connussent tres bien leur religion, qu'ils eus-

sent de la facilite ä concevoir, de la memoire, de la

diligence, de bonnes mceurs et une bonne sante ». On les pre-
parerait soigneusement ä traiter les accidents courants, les

maladies communes ; pour les cas graves ils resteraient

sous la direction des medecins ; les grandes operations sont

du ressort exclusif des medecins ayant etudie la Chirurgie.
L'endroit le plus indique pour instituer ces etudes, ajoute
Tissot dans son memoire manuscrit, est l'Höpital de l'Isle,
ä Berne, sous la direction de Haller.

Pour les medecins, Tissot avait des exigences beaucoup

plus grandes 2. Comme tous les cours doivent, estime-t-il, se

donner en latin, une culture dassique solide est la base

indispensable. Quatre ans d'universite sont un minimum :

les grades ne seront obtenus qu'apres examens severes, sou-

tenus en seance d'apparat, publique. Les divers pays ont

grand tort de favoriser ceux q\ii ont frequente leurs uni-
versites nationales, au detriment de ceux qui rentrent munis

1 Le Mscr., 36 p. aux Actes du C. de S., vol. 100, dat6 du 12 fe-
vrier 1765. L'imprim6 fait les p. 151 - 167 du vol. Essai sur les
moyens de perfectionner les Hudes de midecine. Lausanne 1785.
Tissot y indique que son memoire original serait de 1776 ; c'est
une erreur.

8 II n'en parle pas dans le memoire de 1765 ; tout au long, par
contre dans l'E^at de 1785.
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de serieux diplömes de l'etranger ; « c'est faire des Sciences

une marchandise, et defendre l'importation de Celles

des fabriques etrangeres... Je suis si eloigne de croire ces

loix utiles, que s'il falloit statuer sur le lieu des etudes, je
statuerois que les habitans d'une ville oü il y a une ecole de

medecine, ne pourroient pas l'y etudier. Cette facilite de

l'etudier sans frais, sans deplacement, sans peine ; cette con-
fiance d'y trouver plus de patronage dans les epreuves
qu'ailleurs, determinent une foule de jeunes gens qui ne

sont qualifies en aucune fagon pour cette vocation, a s'y
vouer : les rues sont couvertes de docteurs titulaires, et les

malades trouvent ä peine un bon medecin. » La medecine

ne fait d'ailleurs pas une exception, il en serait de meme

pour les autres etudes superieures ; « il faut bien se garder
de les rendre trop peu couteuses, parce qu'alors les Academies,

les Universites se remplissent de sujets qui devroient
labourer les champs et fossoyer les vignes ; les vocations
les plus utiles ne sont plus confiees qu'a des hommes gros-
siers, qui les avilissent ; les gens propres ä les perfection-

ner, ä les rendre utiles, a les faire honorer, les abandonnent ;

elles tombent dans le mepris, et il en resulte les suites les

plus fächeuses pour... le bonheur de la Societe. » En

presence de ces deux malheurs, l'insuffisance actuelle des soins

medicaux ä la campagne, et la menace future d'une desas-

treuse plethore de medecins, Tissot propose done une double

solution : creer une ecole de Chirurgie, qu'il est assez

ppli (tant que vit Haller) pour vouloir placer ä Berne, et

conserver ou meme si possible renforcer les obstacles ä

l'obtention du bonnet de Docteur.

Ni dans ses manuscrits, ni dans sa correspondance avec

Haller, ni dans ses ouvrages imprimes, il ne souleve l'idee

d'une ecole de medecine ä Lausanne. Pensait-il pourtant
qu'elle eüt ete un bienfait pour la ville et pour le pays, que
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lui-meme etait tout designs tpour la diriger ; attendait-il de

Berne un signe d'encouragement — qui ne vint pas — a

soumettre cette proposition Je ne le crois guere. Les
elements neoessaires ä un etablissement d'etudes medicales se

seraient pourtant trouves a Lausanne. C'est en 1766-1769

que Lausanne fit construire le bei Hopital de la rue de la

Mercerie ; en 1766 que LL. EE. octroyerent ä Tissot le

titre de professeur (titre honorifique, chaire sans eleves ni
legons ; et Ton sait par Eynard que l'Academie montra de

l'humeur ä se voir adjoindre ce ooMegue qui n'enseignait
point et prenait neanmoins part ä ses deliberations). En

fait, au cours des efforts souvent renouveles que fit
Berne, ä partir de 1765, pour assainir les conditions dans

lesquelles la medecine se pratiquait alors, la question d'une
ecole ä creer ä Lausanne n'a ete soulevee, ä ma connais-

sance, qu'une seule fois. C'est en 1788, alors que le Conseil

de Sante de Berne institue ä Lausanne le College de Medecine,

charge desormais des affaires medicales pour le Pays
de Vaud ; le 15 janvier, le bailli de Lausanne, Gabriel-
Ailbert d'Erlach, ecrit au Conseil de Sante, et bien probable-
ment d'accord avec le College de Medecine : « ä cette occasion,

je prends la liberte de remarquer qu'il est impossible
d'aider ä la profession medicale tant qu'il n'y aura pas dans

le pays une Ecole de Chirurgie et d'anatomie; il faudrait
creer aupres de l'Academie une Chaire ct Salle de Chirurgie

et d'Anatomie ; et comme il manquerait des cadavres, les

remplacer par des modeles en cire 1 ».

Les hopitaux de Berne etaient mieux tenus que celui de

Lausanne 2
; neanmoins LL. EE. se montrerent entierement

1Acte9 du C. de S., vol. 132. Les mots soulignes sont en fran-
gais dans l'ortginal.

2 Aller se faire soigner ä Berne etait le dernier espoir des
malades indigents vaudois. Les communes octroient dans ce but d'in-
nombrables secours. L'Hopital de Lausanne etait communal, et
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opposees ä tous projets tendant a prof iter de ces etablisse-

ments pour instituer dans la capitale des etudes medicales.

C'est ainsi qu'en 1765, ä l'occasion des efforts dejä souvent
mentionnes du Consei! de Sante, celui-ci arracha l'assenti-

ment du Deux Cents ä ses projets de reformes : Berne

devait avoir un professeur pour les chirurgiens, un pour
les sages-femmes, un jardin botanique, etc. ; un credit
de 600 couronnes par an fut meme accorde, un regie-

ment prevu. Apres quoi tout retomba dans le neant ; rien

ne fut realise \ Et Tannee suivante, lorsque l'Academie, ä

son tour, voulut creer une chaire d'histoire naturelle,

appuvee sur un musee, avec cours d'anatomie et de physiologic,

le gouvermement mit aussitöt bon ordre ä ces fantai-
sies2. Si, pour leur propre ville, et malgre la pression de

commissions ou fonctionnaient de grands personnages et

dont Haller faisait partie, LL. EE. etouffaient toute idee

d'innovation dams ce domaine, on ne s'etonnera pas qu'aucune
suite n'ait ete donnee aux timides ouvertures qui pouvaient
venir de Lausanne.

Dans l'annee meme ou succcwnba l'ancien regime (1798),
Berne institua des etudes de medecine. Un siecle s'ecoula

ensuite pour nous avant la realisation de notre faculte.

5. Un successeur et emule.

Dans la demi-douzaine d'ouvrages qui devaient faire le

fonds de la bibliotheque de ses eleves en Chirurgie, Tissot

logeait tout plutot que des malades. J'ai trouve parmi les mscr. de
Tissot ä la Bibl. cantonale vaudoise une tres interessante expertise
de lui, du 7 mars 1789, sur l'Hopital de Lausanne ; j'espere en
tirer parti pour une etude plus complete sur la medecine dans notre
pays au XVIIIrae siecle.

1 Tobler, A. v. Holler als bernischer Sanitätsrat ; Zeitschr. Für's
Schweizer Haus, 1902.

8 Haag, Die hohen Schuten zu Bern.
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place le sien : « je conseille aussi hardiment 1 'Avis au peu-

ple, que j'ai travaille uniquement pour le bien des campa-

gnes ». On ne peut que l'approuver. Sur oe point, comme

sur d'autres, il eut un imitateur, qui trente ans plus tard se

preoccupa ä son tour des memes problemes, le Dr Jean-Frederic

de Herrenschwand. D'une famille de Morat, ne en

1715, Herrenschwand avait fait ä l'etranger une brillante
carriere de medecin, militaire et civil ; rentre au pays, il fut
appele en 1779 au poste de medecin de la ville de Berne ;

celle-ci lui octroya plus tard meme la bourgeoisie ; il v
meurt en 1798. Son ouvrage parut en 1788, en meme temps

en frangais et en allemand, avec un titre qui ne dit que trop
tout ce que l'auteur a voulu faire ; en voici la moitie :

« Traite des principales et des plus frequentes Maladies

» externes et internes. A l'usage des jeumes Docteurs en

» medecine, des Chirurgiens-Medecins et des Praticiens qui
» suppleent au defaut des Medecins gradues, ainsi qu'ä celui

» des personnes eclairees, qui, par des motifs de bienfai-
y sance, exeroent la medecine dans les Campagnes, ou qui
» peu ä portee des secours de l'art, sont obliges d'etre leur

» propre medecin et de m6dicamenter ceux qui les envi-

» ronnent. »

Herrenschwand enumere quelque 300 maladies et se flatte
de n'avoir rien omis de ce qui interesse essentiellement la

sante des peuples de LL. EE. ; en fait de programme, c'est

la seule difference qui le separe de Tissot, qui de propos
delibere ne parle que de maladies aigues. Les solutions

offertes par le medecin de Berne ressemblent souvent 'a
Celles du medecin de Lausanne comme! une goutte d'eau ä

une autre. « J'ai cru, dit-il par exemple, que le meilleur

moyen pour detruire ces pernicieux fleaux du bas-peuple

[les artifices des empiriques] seroit de faire instruire des

particuliers ä pouvoir exercer en meme temps, aussi sim-
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plement que possible, mais d'apres de bons principes, la

medecine, la Chirurgie et la pharmacie, qu'ils pratiqueroient
parmi les habitants des campagnes... » Pour preparer ces

praticiens, il a son Systeme : le gouvernement instituera
des examens, obligatoires pour tous ; et son Manuel ser-
vira aux candidats ä se preparer. « Je crois oser assurer a

Vos Exc. que les examines en etat de faire sentir... qu'ils
en ont saisi le oontenu, seront solidement inities dans la

science de connoitre les maladies... et que meme ils pour-
ront devenir, ä l'aide de talents naturels, par la lecture de

quelques bons livres et la pratique, des medecins dignes de

la confiance du Souverain. »

Partant de lä, Herrenschwand ajoute quelques conseils

encore que sa longue pratique — il a 73 ans — lui inspire :

creer des consultations gratuites, comme il l'a fait ä la

campagne aussi bien que dans la capitale, seul moyen capable

d'arreter les progres des maladies secretes, si fort multi-
pliees dans le courant du siecle « qu'aujourd'hui elles sont

comme endemiques dans plusieurs contrees du canton » :

— surtout, que LL. EE. accordent ä ceux «qui auront
fait un cours d'anatomie, d'operations et d'aocouchements,

le brevet de Chirurgien de bataillon » dans les milices des

contrees ou ils s'etabliraient. « Par cet arrangement, ...des

jeunes gens ambitionneront ces places et se mettront en

etat de les obtenir ; ...les milices seroient... pourvues de

gens de l'art ; ...et tous les bataillons etant pourvus, le

pays le sera... » Et il regrette que Berne n'ait pas suivi

l'exemple de Zurich qui en 1782 a reorganise son College

anatomique et en a fait un Institut medico-chirurgical, ou

9e forment de bons chirurgiens pour la campagne 1.

1 C'est en 1798, dans l'annee oü Herrenschwand meurt, quelques
mois apres Tissot, que Berne ä son tour cree son Institut de mede-
cine et de Chirurgie.
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Au moment oü parait le Traite de Herrenschwand, le

College de Medecine de Lausanne est charge de contröler
dans le Pays de Vaud les titres des candidats ä l'exercice
de la medecine, et de leur faire au bcsoin passer l'examen

lequis. Le programme et les proces-verbaux de ces exa-
mens sont aux Archives de Berne. Nulle part il n'v est

question que soit l'Az/is soit le Traite aient servi de manuel

impose. Herrenschwand fit pourtant encore un effort pour
assurer l'utilisation de son ouvrage dans le Pays de Vaud ; ä

la fin de 1795, il en donne 50 exemplaires frangais au Con-

seil de Sante, en exprimant le desir qu'ils soient remis aux

pasteurs et aux medecins de campagne du pays romand. Le

College de Medecine de Lausanne fut charge de la
distribution. En juin 1796 la repartition a eu lieu, entre les

membres du College, l'Academie, 7 exemplaires relies au

Professeur Tissot, le surplus a disposition \ Un exemplaire
se trouve dans la bibliotheque des medecins Prelaz, a

Givrins ; peut-etre provient-il de cette genereuse propa-
gande II a ete abondamment utilise, au point que deja
Schi proprietaire d'alors a du faire reparer les blessures de

nombreuses pages. II semble ainsi que les intentions de

l'auteur se sont realisees en une certaine mesure.

6. Eloges et critiques.

Par son sujet, le Iivre de Tissot prend aimsi sa place au

sein de toute une serie d'ouvrages analogues ; il n'est ni

unique ni original. L'est-il davantage par la fagon dont son

auteur l'a traite
Tissot etait loin d'y pretendre. II s'excuse meme de ne

pouvoir l'etre, disant avoir trouve « sa composition rebu-

1 Man. du C. de S., vol. 83 et 84 ; Actes, vol. 166 et 168 ; decem-
bre 1795, juin 1796.
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tante1 par sa facilite meme, ...et par l'impossibilite... d'y
developper aucune vue nouvelle et utile » ; il compare YAvis
au peuple au « travail d'un Pasteur qui ecriroit un cate-
chisme pour de petits enfants ». La posterite n'en a pas

juge tout ä fait comme l'auteur. Ce qu'il prisait le plus
dans ses autres ouvrages, les « vues nouvelles », est bien vite
tombe dans l'oubli ; rien ne vieillit plus vite que la nou-
veaute en medecine. Tissot est un praticien, non un esprit
theorique et speculatif ; s'il se risque dans le domaine de la

theorie, ce n'est que pour introduire des simplifications
dans les speculations d'autrui ; il n'en a guere de person-
nellies ä proclamer. Ainsi sa place dans l'histoire de la

medecine scientifique n'est marquee par rien ; et ä l'encon-

tre de ce qu'il pensait peut-etre, si le souvenir de son nom

survit, c'est grace ä celui de ses ouvrages qui avait ä ses

yeux le moins de titres ä cela, ce catechisme pour petits
enfants, ou il etait lie par « la necessite de ne dire que les

choses les plus connues ». Daremberg, le plus penetrant des

historiens de la medecine que le XIXme siecle ait produits,
ne cache pas son opinion sur Tissot : c'est « le medecin

populaire dans le meilleur sens du mot », mais « aussi mau-
vais professeur que bon praticien » ; il « n'a pas de

doctrine ». II est de ces malbeureux qu'il faut honnir, de ces

« medecins-litterateurs », qui inaugurerent « cette littera-
ture medico-philosophique, ...hybride, filandreuse, vide ».

S'il a un merite, ce serait d'avoir traduit un memoire de

Haller ; encore l'a-t-il accompagne de considerations mal-
heureuses. De ses 11 volumes in-8°, « rien ne reste, qu'un

1 Apres le succes de YAvis, il changea de sentiment ; dans sa
preface aux Maladies des gens du monde, en 1770, il convient que
YAvis « est celui de mes ouvrages auquel j'ai travaille avec le plus
de plaisir ».



— 286 —

vague souvenir d'estime. Tissot est le Berquin de la medicine

1 ».

Serions-nous tentes de nous formaliser d'une execution
aussi tranchante De nous reconforter par 1'opinion du

pays qui avait vu fiaitre Tissot et pourrait pretendre l'appre-
cier mieux que personne Nous nous tromperions en

croyant que la reputation de Tissot n'y a jamais subi

d'eclipses. Je ne pense pas ici aux envieux qui de son vivant
le debinaient ; aux bons amis qui colportaient le bruit de

ses insucces 2
; aux clients qui l'abandonnaient pour Michel

Schüppach, le Chirurgien et demi-meige de Langnau3 ; si

bien qu'Isaac Isei in, le chancelier de Bale, le fondateur de

la Societe Helvetique, pouvait ecrire en 1783 : « la moitie
de Lausanne a fait le voyage de Langnau ; les personnes
cultivees, aussi bien que les simples gens,: disent partout :

Tissot ecrit, Schüppach guerit4 ». — Quel medecin echappe
ä ces deceptions Mais combien vite, apres sa mort, l'indit -

ference succeda ä une renommee mondiale A cet egard,
la reunion d'aujourd'hui verserait du bäume sur la bles-

sure qu'aurait pu faire la p>etite note que voici, cachee dans

le proces-verbal des seances de la Societe vaudoise des

sciences medicales, du 12 mai 1842 : « Le president [Ph.
de la Harpe] fait lecture des questions proposees par le

1 Ch. Daremberg, Histoire des Sciences midicales, p. 1015, 1084,
1206, 1062, note 1. Daremberg fait pourtant un compliment k
Tissot, il lui attribue la paternite d'une des meilleures vies de
Morgagni. C'est jouer de malheur : cette vie n'est pas de Tissot, mais
de Fabroni.

sTel Zimmermann, lettre du 2 mai 1767 k Abr. Rengger (J.-G.
Zimmermann's Briefe ; Aarau 1830).

8 Ainsi Cesar de Saussure. Sur la relation mscr. de son
voyage ä Langnau, voir Remsen Whitehouse, Bibliothique universelle,

avril 1911.
4 Cite d'apres Michael Schüppach und seine Zeit, par M. Fetsche-

rin-Lichtenhahn, Berne, 1882. — Voir surtout le chap. «La mede-
cine », dans de Severy, La vie de sociite dans le Pays de Vaud,
vol. 2.
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Comite, dont on ellimine (sic) celle relative a l'influence

qu'on (sic) iproduit (sic) les ouvrages de Tissot. » Les

medecins vaudois n'avaient pas attendu cinquante ans apres
sa mort pour eliminer le plus connu d'entre eux de la liste
des objets dignes d'etre etudies.

Nous pourrions, il est vrai, en appeler ä d'autres juges

encore. En voici un, de marque : Goethe. Evoquant dans ses

souvenirs la personne et l'ceuvre de Zimmermann, medecin

comme son ami Tissot, et ecrivain, il fait ressortir l'impor-
tance de l'action exercee sur la litterature par les

contributions des medecins, et ajoute que ce qu'un Haller ou un
Zimmermann ont fait pour l'Ailemagne, c'est a l'exemple
de Tissot qu'ils doivent de l'avoir entrepris \ Eloge pre-
cieux, dans une telle bouche. Est-il tout ä fait justifie
Cela parait fort improbable. Goethe connaissait personnel-
lement Zimmermann ; il l'avait vu ä plusieurs reprises ; ses

ouvrages lui etaient familiers. II a du entendre de sa bouche

quelle affection et admiration le liaient ä Tissot. De lä

ä conclure que le medecin vaudois avait pu jouer le role

d'inspirateur, il n'y a qu'un pas ; il nous semble que Goethe

1'a franchi un peu au hasard et sans autres indices plus
solides. En fait, Haller et Zimmermann sont des personna-
lites si accusees qu'il est bien difficile de croire, sans autre

preuve que ce mot jete en passant, qu'ils aient eu besoin,

comme excitant de leur propre activite litteraire, des

modeles fort ternes que sont les ecrits de Tissot destines au

grand public. Sa Sante des getis de lettres, sa Sante des

gens du monde, justifient le verdict de Daremberg bien

plus que la flatteuse mention de Goethe. Ce n'est d'ailleurs

qu'en 1766 et 1770 que .Tissot les ecrit ; dates ou Zimmer-

1 Dichtung und Wahrheit, Werke 29, 146 ; 27, 100. Cite d'apres
Aug. Bouvier, J.-G. Zimmermann, Geneve, 1925» P- 140, 141-
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mann, pour ne pas parier de Haller, a publie nombre
d'ceuvres litteraires qui lui ont dejä assure une reputation
etendue L

7. Souffles nouveaux.

Pourquoi, d'ailleurs, paraitrions-nous solliciter l'indul-
gence des juges L'historien qui se propose, comme Darem-

berg, de classer des medecins uniquement selon la valeur
de leur apport scientifique aux doctrines de la medecine

individualiste (s'il est permis de la nommer ainsi), passera
ä cöte de Tissot saus le nommer. Le malheur n'est pas

grand, et le « vague souvenir d'estime » qui lui est accorde

comme fiche de consolation vaut bien celui qui s'attache

aux erreurs sans nombre qui sont, il faut bien le constater,
l'occasion de beaucoup la plus frequente qui provoque l'ins-

cription d'un nom sur ces listes d'immortels.
Encore oe point de vue n'est-il pas le seul possible ni le

seul juste. A cote des recherches d'ordre scientifique qui
s'appliquent ä elucider les mysteres de la sante et de la

maladie des individus, n'y a-t-il pas d'autres voies encore

ou la medecine peut s'engager, sans pour cela sortir du

cadre doctrinal La connaissance de la sante d'un groupe
n'est pas necessairement moins scientifique que celle de la

sante d'une personne envisagee isolement. La sante d'une

iamille, des membres d'une profession, d'une classe sociale,

d'un pays entier, s'etudiera par des methodes differentes,

1 Ce qui reste exact, c'est que raeme alors, et pour ces ouvrages
de Tissot dont la valeur nous apparait si faible, Zimmermann pro-
fesse une admiration illimitee (Eynard, p. 221) : il ne revient pas de
l'etonnement dans lequel la Sante des gens du monde l'a jete ; il y
trouve la preitve que lui-meme n'a jamais ete qu'un sot, n'a pas vu
plus loin qu'une taupe, est indigne d'exercer la medecine ; s'il avait
de quoi vivre, il l'abandonnerait aussitot « Vous etes le plus grand
praticien de l'Europe,... celui... qui a le plus de genie. » Le mot de
Goethe peut etre l'echo deforme d'une effusion de ce genre.
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mais dont l'interet theorique n'est pas moindre pour se

baser sur lTieredite ou la statistique, plutot que sur 1'obser-

vation d'une personne, le laboratoire et 1'experimentation.
Em consacrant son Avis au peuple ä rechercher les causes

les plus frequentes des maladies populaires, puis celles

qui trop souvent les conduisent ä une issue mortelle, Tissot
s'excuse de faire une oeuvre qu'il jug>e lui-meme depourvue
de caractere scientifique. II n'y renonce pourtant pas.

Le sentiment qui le pousse est un sigme des temps nou-

veaux. Que sa part soit jugee petite ou grande, Tissot con-
tribue ä orienter la medecine sur des voies oü eile avait
jusque-la hesite ä s'engager. Si VAvis au peuple, pour la

plus grande part de son contenu, ne fait guere que vetir de

connaissances medicales reoentes des idees dejä cent fois

presentees au public depuis deux siecles, il ne fait pas que
cela. II n'est pas seulement ce qu'etaient ses predecesseurs,

une causerie sur l'hygiene populaire, 1'enumeration de maladies

avec leurs remedes domestiques ; l'auteur cherche en

outre ä faire partager ä tous le sentiment profond qui le tra-
vaille, qu'il y a lä des mesures ä prendre, mesures generales,

auxquelles l'Etat ne peut rester plus longtemps etranger. II
le declare categoriquement: «II faut, ou admettre que le peuple

est inutile dans un Etat, ou convenir qu'il faut pour-
voir aux soins de sa conservation ». Eclairons les individus,

pour commencer ; mais sachons que cela ne suffit pas. La
est le souffle nouveau qui peu ä peu prendra force et fera

germer la medecine sociale de notre temps. Pour la

variole, Tissot enseigne comment soigner les malades, mais

veut surtout repandre 1'inoculation qui supprimera la

variole ; pour toutes les maladies il voudrait qu'on put arri-
ver ä en faire autant ; son Avis au peuple permet de les

mieux soigner, mais en meme temps cherche ä les prevenir.
De lä ses premiers chapitres, la recherche des causes de

5
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la depopulation, et parmi elles, des causes des maladies
populates, de »leur gravite particuliere dans les campagnes. IJs

sont significatifs, meme si Tissot ne sort guere des notions

generalement reques et parfois vagues. Exces de travail ;

intemperies ; boire froid quand on a chaud ; maisons humides,

avec fumiers et mares sous les fenetres ; petites
chambres surpeuplees, dont l'air n'est jamais renouvele ;

alimentation mal comprise, en particulier pain mal fait, ou
de grain gate ; ivrognerie ; voilä les facteurs de maladie.

Puis, une fois le mal installe, les pratiques populates se

chargent vite de le rendre mortel : ä toute force, on veut

suer, on s'enferme « dans une petite chambre qu'on n'aire

point », on se couvre de duvets et se remplit de boissons

echauffantes et de fortes nourritures ; si ces pratiques ne

suffisent pas ä enlever le patient, l'emetique et les purgations

y arriveront bientöt. Tout cela, declare Tissot, est

exactement l'oppose de ce que la nature indique ; et l'achar-

nement que mettent les gens de la campagne a s'en tenir a

leurs idees procure la mort des malades, aussi evidemment

que si on leur eüt casse la tete d'un coup de pistolet.

„ ** *

Le vrai service que VAvis au peuple a rendlu, non ä son

petit pays seul mais ä toute son epoque, ne consiste ainsi

pas ä avoir fourni aux families des remedes simples ou de

judicieuses regies d'hygiene ; mais bien en ceci qu'il a fait
sentir ä chacun, aux non medecins comme aux medecins,

qu'il y avait lieu d'aller plus loin et que l'autorite devait

organiser son intervention. Depassant l'hygiene personnelle,
celle de la famille, de Tenfant, du l<^ement, et sans se

donner les airs d'une innovation extraordinaire, il aboutit
ä l'hygiene du peuple campagnard dans son ensemble, qui
constituait alors l'immense majorite dans la nation. Inci-
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demment, Tissot rappelle a l'Etat ses devoirs vis-ä-vis de

ceux qu'il a jusque-lä laisses dans 1'ignorance et sans

secours suffisants : creer des hopitaux, preparer de bons

medecins, eliminer les charlatans, surveiller les annonces ;

autant d'interventions qu'il prevoit expressement et qui
denotent l'elargissement du programme traditionnel res-
treint qu'il s'etait peut-etre fixe en prenant la plume. II
s'est rendu compte que les conseils de personne ä personne
sont indispensables, mais ne sont pas tout.

La meme pensee l'anime lorsque, refusant au printemps
de 1765 l'appel pressant qui lui etait adresse de Pologne

d'accepter la place de premier medecin de Stanislas-Auguste,
il ecrit (Eynard, p. 126) : « Je n'envisage pas le premier
medecin d'un roi simplement comme le medecin de sa

personne. ...II me semble... [qu'il] doit non seulement s'occu-

per de la conservation du prince, mais que tout ce qui
a rapport ä celle de ses sujets est egalernent de son ressort.

II doit diriger tous les etablissements dont elle est l'objet,
informer le maitre de l'etat dans lequel ils se trouvent ; lui
montrer les abus et les imperfections ; lui indiquer ce qu'il
y a a faire, et les moyens d'y parvenir. Ecoles de medecine,

de Chirurgie, de sages-femmes, de pharmacie ; hopitaux
civils et militaires, etc., etc. »

Tout cela peut aujourd'hui nous sembler assez benin ; et

Tissot n'est evidemrnent pas le premier ni le seul ä l'avoir

pense et imprime. Puis, pour que ces idees se developpent et

portent fruit, il y fallut les annees et l'apport d'innombra-
bles travailleurs. Si nous sommes aujourd'hui mieux armes

que Tissot contre ces maladies aigues qu'il cherchait ä com-

battre, c'est que Jenner et Pasteur ont passe par la ; que
les deux medecines, qui se proposent comme objet de leurs

recherches, l'une, la personne du malade, et l'autre, des

groupes plus ou moins etendus, ont peine cent cinquante
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ans la main dans la main, s'appuyant ä la fois sur le labo-

ratoire, l'epidemiologie, la statistique. Rien de cela n'exis-
tait autrement qu'en germe, lorsque 1'Avis au peuple plan-
tait en 1761 son modeste jalon ; ni son auteur ni personne
alors ne pouvaient prevoir oombien tout ce domaine allait
au siede suivant se trouver illumine et transforme ; le

a catechisme pour petits enfants » n'en fit pas moins sa part
pour en eclairer une partie.

Devons-nous croire qu'en s'y consacrant, Tissot a obei ä

une impulsion qu'il etait seul ä ressentir C'est fort peu
probable. La voix qu'il entendit en lui-meme, le poussant a

porter remede a la misefe du laboureur malade, bien

d'autres durent l'entendre aussi. C'est le moment ou l'Etat,
presse par les enseignements cruels d'epidemies meurtrieres,
cherche, un peu partout, ä mieux organiser les secours

medicaux ; le moment ou Rousseau va dechainer sur le

monde une vague de sensibilite et proner les vertus de

l'homme naturd ; ou les eoonomistes decouvrent l'impor-
tance, pour la richesse de l'Etat, du laboureur, jusque-lä
assez dedaigne. Autant d'elements qui devaient presser les

medecins d'entrer dans la lice et assurer ä un livre comme

VAvis au peuple un accueil favorable. L'opinion publique
etait preparee ; elle l'attendait. C'est ä peine un paradoxe
de pretendre qu'une partie du succes du livre de Tissot est

du ä Rousseau.

8. Autrefois et aujourd'hui.

Si Tissot pouvait reprendre contact avec notre monde

d;aujourd'hui, qu'y trouverait-il qui corresponde ä ce qu'il
avait voulu faire L'agriculteur beaucoup mieux löge et

beaucoup mieux nourri ; muni d'idees beaucoup plus justes

en matiere d'hygiene et de sante ; la variole supprimee, nor»
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par l'inoculation, il est vrai, mais par la vaccine1 ; des

medecins diplomes residant ou penetrant sans peine j usque
l

dans les villages les plus recu les ; d'excellents höpitaux a

la portee des campagnes dans tout le pays ; les premiers
secours en cas d'accident, enseignes ä une armee de sama-
ritains ; le medecin seconde, parfois aussi j usque dans les

villages, par des infirmieres visiteuses ; l'assurance contre
la maladie mise a la disposition des parents et etendant ses

bienfaits sur tous les enfants de 1'age scolaire.
Dans tout cela, il ne pourrait, une fois surmonte le choc

de la premiere surprise, que retrouver l'aboutissement de ses

voeux ; quoique presque toujours sous une forme qu'il
n'avait point prevue, qu'il n'eüt peut-etre pas approuvee, ou
ä un degre qui lui eüt semble completement chimerique.
Sur un point seul il devrait se declarer degu : ce qu'il nom-
mait 1'« yvrognerie » a bien change de forme, mais sans

que le poids impose au peuple par l'alcool ait diminue ; il
ne oonstaterait güere de progres dans la comprehension que

nous devrions avoir de la gravite de ce fleau. Quant aux
facteurs si complexes qui ont permis ces transformations,

aux moyens mis en oeuvre pour les realiser, il serait vain de

tenter de lui en exposer le detail : bateaux ä vapeur et che-

mins de fer, telegraphe et telephone avec ou sans fil,
automobile, beton arme, laboratoires, npcroscope et ultrami-

croscope, microbes et vaccins ; Vaud non plus pays sujet
mais canton dit souverain, pourvu d'une capitale et de tout
le mecanisme d'un Etat moderne ; une faculte de medecine

ä l'Academie devenue Universite ; il y aurait lä de quoi
brouiller la tete meme la plus solide, nee en 1728. Et plus il
voudrait approfondir, plus il verrait que l'apport d'un noni-
bre infini de talents et d'efforts, dans tous les domaines de

1 Jenner publie sa decouverte en 1798, un an apres la mort de
Tissot.
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l'activite humaine, meme les plus eloignes en apparence de

la medecine, a seul permis au paysan vaudois du XXme sie-

cle d'etre mieux preserve contre la maladie et la mort pre-
maturee que ne l'etait le laboureur en 1760.

** *

Tissot, tout conscient q'u'il füt de sa valeur, etait un
modeste. II ne s'etonnerait assurement pas de nous voir a

notre tour qualifier" de modeste la part qui lui revient dans

cette prodigieuse evolution d'un siecle et demi. Cette part a

pourtant ete reelle ; eile a ete utile. Aussi est-ce avec fierte

que nous proclamons l'auteur de YAvis au peuple un bon

medecin et un homme de coeur, et avec reconnaissance que

nous l'inscrivons au nombre de ceux qui ont bien merite dq
la patrie vaudoise et de l'humanite.

Fevrier 1928. Dr E. OLIVIER.
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